
Peut-on être poursuivi pour avoir empêché un salarié de se
syndiquer ?

Réponse courte

Oui, un employeur peut être poursuivi pour avoir empêché un salarié de se syndiquer. Toute entrave à la liberté

syndicale, qu’elle soit directe ou indirecte, constitue une violation du Code du travail luxembourgeois et expose

l’employeur à des sanctions civiles et pénales.

L’entrave à la liberté syndicale est passible d’une amende et, en cas de récidive, d’une peine d’emprisonnement. Le

salarié victime peut également saisir le tribunal du travail pour faire cesser l’entrave, obtenir réparation et demander

la nullité de toute mesure prise à son encontre en raison de son engagement syndical.

Définition

La liberté syndicale désigne le droit reconnu à tout salarié d’adhérer librement à un syndicat de son choix, de

participer à ses activités et de s’en retirer sans subir de pression, de discrimination ou de sanction de la part de

l’employeur. Cette liberté est protégée par le Code du travail luxembourgeois, qui prohibe toute entrave à

l’exercice du droit syndical, que celle-ci soit directe ou indirecte.

Conditions d’exercice

L’employeur ne peut, sous aucun prétexte, empêcher un salarié de se syndiquer, d’adhérer à une organisation

syndicale ou d’y exercer des fonctions. Toute mesure visant à restreindre, limiter ou conditionner ce droit, qu’elle soit

explicite (interdiction formelle, menace, sanction disciplinaire) ou implicite (pression, intimidation, discrimination),

constitue une violation caractérisée de la liberté syndicale. Cette protection s’applique à tous les salariés, sans

condition d’ancienneté, de type de contrat ou de statut professionnel.

Modalités pratiques

L’entrave à la liberté syndicale peut se manifester par divers comportements : refus d’embauche motivé par

l’appartenance syndicale, mutation ou licenciement discriminatoire, refus d’avancement, mesures de rétorsion,

surveillance ou fichage des activités syndicales, ou encore entrave à la diffusion d’informations syndicales. Toute

action de l’employeur visant à dissuader, empêcher ou sanctionner l’adhésion ou l’activité syndicale d’un salarié est

susceptible d’engager sa responsabilité pénale et civile. Le salarié victime peut saisir le tribunal du travail pour faire

cesser l’entrave, obtenir réparation du préjudice subi et solliciter, le cas échéant, la nullité de la mesure prise à son

encontre.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de s’abstenir de toute intervention dans le choix syndical des salariés et de veiller

à la stricte neutralité à l’égard des activités syndicales. Toute politique interne, clause contractuelle ou pratique

managériale susceptible d’être interprétée comme une entrave à la liberté syndicale doit être proscrite. Les

responsables RH doivent sensibiliser l’encadrement à l’interdiction absolue de toute discrimination syndicale et

garantir l’accès des représentants syndicaux aux locaux et aux salariés, conformément aux dispositions légales.

Cadre juridique

L’article L.415-1 du Code du travail interdit formellement toute mesure discriminatoire fondée sur l’appartenance ou

l’activité syndicale. L’article L.415-2 prévoit la nullité de plein droit de tout licenciement prononcé en violation de cette

interdiction. L’article L.415-3 institue une protection spécifique contre le licenciement des salariés investis de

fonctions syndicales. L’article L.415-4 érige en infraction pénale toute entrave à l’exercice du droit syndical, passible

d’une amende et, en cas de récidive, d’une peine d’emprisonnement. La jurisprudence luxembourgeoise sanctionne

systématiquement toute atteinte à la liberté syndicale, indépendamment de la gravité de l’entrave ou de l’intention de

l’employeur.

Toute entrave à la liberté syndicale expose l’employeur à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu’à une atteinte à la réputation de

l’entreprise. Il est impératif de documenter toute interaction avec les représentants syndicaux et de consulter le service juridique ou un

avocat spécialisé avant toute décision susceptible d’affecter un salarié en raison de son engagement syndical.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-4

